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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Convention sur les armes inhumaines
Question écrite n° 42004

Texte de la question

M. Jean de Gaulle appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur l'utilisation des mines antipersonnel et
leurs consequences dramatiques sur les populations civiles, au-dela meme des periodes de conflit. Il le remercie
de lui indiquer la doctrine de la France dans ce domaine et de lui preciser l'etat d'avancement des negociations
internationales visant a l'interdiction de ce type d'armes.

Texte de la réponse

La France est particulierement preoccupee par le desastre humanitaire cause par l'usage indiscrimine des
mines antipersonnel. Sur la scene internationale, comme au plan national, la France a deja montre son
engagement a lutter contre ce fleau. Elle a ete l'un des tous premiers pays a donner l'exemple. Sur le plan
national, tout d'abord, elle a engage resolument et activement ses moyens et ses hommes dans des operations
de deminage. Elle a cesse d'exporter des mines antipersonnel des 1986 et a annonce un moratoire absolu en
fevrier 1993. En septembre 1995, le Gouvernement a officiellement suspendu toute production de mines
antipersonnel et a decide la reduction par destruction du stock existant des armees qui commencera des
septembre 1996. Sur le plan international, la France a pris l'initiative de demander la convocation de la
conference d'examen de la convention du 10 octobre 1980, portant sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi
de certaines armes classiques. Tout en recherchant l'adhesion du plus grand nombre d'Etats a cette convention,
a laquelle seuls cinquante-sept Etats ont adhere, la France souhaitait renforcer les dispositions de l'ancien
protocole II et remedier a ses lacunes. Cette conference d'examen a adopte le 3 mai 1996 un protocole II
amende sur les mines terrestres, pieges et autres dispositifs. Ce texte rend plus strictes les regles d'emploi de
ces mines. Il impose l'enregistrement de leur emplacement et limite leur duree de vie, afin de faciliter les
operations de deminage et d'eviter qu'elles ne polluent des territoires durant des annees. Ces nouvelles
dispositions ne sont certainement pas entierement satisfaisantes. En particulier, les Etats ont la possibilite de
beneficier d'une periode de transition pour l'application des dispositions relatives a la detectabilite des mines et a
l'imposition de mecanismes de fin de vie pour certaines d'entre elles. Toutefois, a condition qu'elle soient
respectees par le plus grand nombre, ces dispositions devraient contribuer a ameliorer la situation actuelle et
reduire le nombre des victimes innocentes. Nous avons encore a progresser dans cette voie au niveau
international pour que, le moment venu, tous les pays unissent leurs efforts en vue de l'interdiction totale et
generale des mines antipersonnel et negocient a cette fin un accord universel et verifiable. Un certain temps
sera neanmoins necessaire pour atteindre cet objectif, non seulement en raison de l'opposition de certains
grands pays, mais egalement pour etre en mesure de developper des moyens de substitution. Les mines
antipersonnel restent en effet aujourd'hui un moyen de protection difficilement remplacable pour nos soldats qui
sont stationnes sur un theatre d'operations. Cependant, la France est favorable au principe d'interdiction
d'emploi operationnel de ces armes, dument controle sur le plan international, avec des exceptions extremement
limitees (securite des troupes en stationnement, protection des points sensibles isoles et securisation de zones
demilitarisees ou interdiction de zones de franchissement de frontieres nationales internationalement
reconnues). Leur utilisation ne se concoit bien sur que de maniere responsable et encadree et en stricte
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conformite avec le droit international afin d'eliminer tout risque pour les populations civiles. Pour l'avenir, il faudra
trouver des moyens alternatifs et a cette fin le ministere de la defense participe notamment aux travaux qui sont
conduits dans le cadre de l'OTAN.
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